
 

 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDE DE SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE 
RÈGLEMENTS 2023-43-02, 2024-15, 2024-16, 2024-18, 2024-20 et 2024-22 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ : 
 

1. Lors de sa séance ordinaire tenue le lundi 19 février 2024, le conseil municipal de Val-d’Or a 
adopté les règlements suivants : 

- Règlement 2023-43-02 décrétant une dépense de 7 980 500 $ et un emprunt de 
7 980 500 $ pour la réfection des services municipaux et réaménagement de surface de 
la 3e Avenue, entre les 6e et 7e Rues. 
 

- Règlement 2024-15 décrétant une dépense de 7 464 600 $ et un emprunt de 
7 464 600 $ pour la réalisation de divers travaux relatifs à la construction, au 
réaménagement et à la réfection d’infrastructures de rues, de bordures et trottoirs, la mise 
en place de béton bitumineux, l’installation de bornes de recharges électriques et 
l’éclairage de rues. 

 

- Règlement 2024-16 décrétant une dépense de 6 385 500 $ et un emprunt de 
6 385 500 $ pour la réalisation et l’ajustement des coûts relatifs à la réalisation de travaux 
de réfection des services municipaux. 
 

- Règlement 2024-18 décrétant une dépense de 1 012 000 $ et un emprunt de 
1 012 000 $ afin de défrayer le coût d’études et d’honoraires professionnels associés à 
divers projets. 
 

- Règlement 2024-20 décrétant une dépense de 467 500 $ et un emprunt de 467 500 $ 
pour l’achat et la réalisation de divers travaux d’installation et d’entretien d’équipements 
sur les sites d’activités sportives et le réseau cyclable.   

 

- Règlement 2024-22 décrétant une dépense de 1 430 000 $ et un emprunt de 1 430 000 $ 
pour l’achat d’un camion autopompe pour le Service de sécurité incendie. 

 

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 
municipalité peuvent demander que ces règlements fassent l’objet d’un scrutin référendaire 
en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans le registre tenu 
à cette fin. Les personnes habilitées à voter voulant faire inscrire leur nom doivent présenter 
une carte d’identité : carte d’assurance maladie, permis de conduire ou passeport, certificat 
de statut d’indien ou carte d’identité des Forces armées canadiennes. 

 

3. Ce registre sera accessible de 9 h à 19 h du lundi 11 mars 2024 au vendredi 15 mars 2024 
inclusivement, aux bureaux du Service culturel/bibliothèque situés dans le Complexe 
culturel Marcel-Monette au 600, 7e Rue, Val-d’Or. 

 
 
 



 

 

4. Le nombre de demandes requis pour la tenue d’un scrutin référendaire pour ces règlements 
est de 2 603 personnes. Si ce nombre n’est pas atteint, ces règlements seront réputés 
approuvés par les personnes habiles à voter.  

 

5. Les résultats de la procédure d’enregistrement seront annoncés le lundi 18 mars 2024, à 
10 h, à la salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 855, 2e Avenue, Val-d’Or.  

 

6. Ces règlements peut être consultés au Service du greffe de l’hôtel de ville, situé au                 
855, 2e Avenue, Val-d’Or, aux heures normales d’ouverture des bureaux. 

 

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste 
référendaire de l’ensemble de la municipalité : 
 

7. Toute personne qui, le 19 février 2024, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 
l’article 524 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités et remplit les 
conditions suivantes : 

 

- être une personne physique domiciliée dans la municipalité et; 
- être domiciliée depuis au moins six mois au Québec et; 
- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

8. Tout propriétaire unique non-résident d’un immeuble ou occupant unique non-résident d’un 
établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 

 - être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé 
dans la municipalité depuis au moins 12 mois; 

 - dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne 
pas être en curatelle; 

 - l’inscription à ce titre est conditionnelle à la réception par la municipalité d’un écrit signé 
par le propriétaire ou l’occupant ou une résolution demandant cette inscription. 

 

9. Tout copropriétaire indivis non-résident d’un immeuble ou cooccupant non-résident d’un 
établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 

- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois; 

- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 
copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de 
signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant.  
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

 

10. Personne morale : 
 

- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 
personne qui, le 19 février 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter prévue par la loi; 

- avoir produit avant ou lors de la signature du registre, la résolution désignant la personne 
autorisée à signer le registre sur la liste référendaire, le cas échéant. 

 

DONNÉ à Val-d’Or, le 28 février 2024. 
 
SIGNÉ 
 
Christine Saillant 
Assistante-greffière 



 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 7 980 500,00 $ et un emprunt de 7 980 500,00 $ pour la 
réalisation des travaux relatifs à la réfection des services municipaux et le réaménagement de 
surface de la 3e Avenue, entre les 6e et 7e Rues. 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le 18 décembre 2023, le conseil municipal a adopté le règlement 
d’emprunt 2023-43 décrétant une dépense de 7 255 000,00 $ et un emprunt de 7 255 000,00 $ 
pour la réalisation des travaux relatifs à la réfection des services municipaux et le 
réaménagement de surface de la 3e Avenue, entre les 6e et 7e Rues; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement n’a pas reçu l’approbation du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation puisqu’il est nécessaire d’y ajouter les frais de financement et qu’il 
n’entrera donc pas en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y lieu d’abroger ledit règlement 2023-43 et d’adopter un nouveau 
règlement d’emprunt ayant le même objet, mais incluant les frais de financement; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance extraordinaire du conseil municipal tenue le lundi 12 janvier 2023 et qu’un projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
  
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à faire exécuter les travaux mentionnés au présent règlement 
conformément aux plans ci-dessous énumérés, incluant les frais, les taxes nettes et les 
imprévus, tel qu’il appert des estimations détaillées préparées par le service de l’ingénierie et 
approuvées le 20 novembre 2023 par M. Phillip Sidorenko, ingénieur et directeur de ce service, 
figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

Réalisation des travaux relatifs à la réfection des services 
municipaux et le réaménagement de surface de la 3e Avenue, entre 
les 6e et 7e Rues. 

Plans Nos 

Aménagement 

22-0227-AM-0101 
22-0227-AM-0102 
22-0227-AM-0103 
22-0227-AM-0104 

RÈGLEMENT 2023-43-02 
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Civil 

22-0227-CIV-0101 
22-0227-CIV-0102 
22-0227-CIV-0103 
22-0227-CIV-0201 
22-0227-CIV-0202 
22-0227-CIV-0203 
22-0227-CIV-0204 
22-0227-CIV-0301 
22-0227-CIV-0401 
22-0227-CIV-0402 
22-0227-CIV-0403 

Électrique 

22-0227-E-0000 
22-0227-E-0100 
22-0227-E-2000 
22-0227-E-0201 
22-0227-E-0202 

 
 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 7 980 500,00 $, incluant les frais, 
les taxes nettes et les imprévus, pour les fins du présent règlement. 
 
 
Article 4  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est 
autorisé à emprunter une somme de 7 980 500,00 $ sur une période de dix ans. 
 
 
Article 5 
 
5.1 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 339 680,00 $, 
visant la partie des travaux relatifs à l’aménagement de surface de la 3e Avenue, entre 
les 6e et 7e Rues, incluant les frais incidents, décrétés par le présent règlement, il est 
imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l’annexe B du présent 
règlement et en faisant partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant, basée sur 
l’étendue de front de ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 
en vigueur chaque année. 
 

5.2 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles du solde de l’emprunt, au montant de 
7 640 820,00 $, incluant les frais incidents décrétés par le présent règlement, il est imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.3 En application de l’article 5.1, lorsqu’il s’agit d’un lot situé à un carrefour, la formule utilisée 

pour déterminer la taxe payable consiste en l’addition de la mesure des deux côtés qui ne 
sont pas adjacents à la rue, et la division de ce résultat par 2. 

 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
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Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
Article 8 
 
Le présent règlement abroge et remplace le règlement d’emprunt 2023-43 décrétant une 
dépense de 7 255 000,00 $ et un emprunt de 7 255 000,00 $ pour la réalisation des travaux 
relatifs à la réfection des services municipaux et le réaménagement de surface de la 3e Avenue, 
entre les 6e et 7e Rues. 
 
 
Article 9 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
        SIGNÉ  
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 









Réfection et Aménagement 3e avenue, entre 6e et 7e rue

N/Dossier: 22-0227-00

Page 1 de 14

MONTANTS

CONDITIONS GÉNÉRALES

1.0 FRAIS GÉNÉRAUX 667 206,61 $

CIVIL

2.0 GÉNÉRAL 959 951,71 $

3.0 AQUEDUC 325 854,63 $

4.0 ÉGOUT DOMESTIQUE 195 704,50 $

5.0 ÉGOUT PLUVIAL 567 242,23 $

6.0 BRANCHEMENTS DE SERVICES 262 458,04 $

7.0 VOIRIE 1 774 387,99 $

8.0 GESTION DES SOLS CONTAMINÉS EXCAVÉS 99 079,20 $

9.0 ESSAIS ET CRITÈRES D'ACCEPTATION 32 835,56 $

10.0 RÉFECTION AMÉNAGEMENT RIVERAIN 101 145,13 $

RÉSUMÉ

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Estimation Budgétaire REV 1   

2023-11-13
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MONTANTS

RÉSUMÉ

BORDEREAU DES QUANTITÉS

ÉLECTRIQUE

11.0 GÉNÉRAL 262 446,84 $

12.0 FEUX DE SIGNALISATION 22 843,08 $

AMÉNAGEMENT SURFACE

13.0 GÉNÉRAL 373 471,22 $

14.0 MOBILIER URBAIN 425 581,84 $

15.0 PASSAGE MITTO 134 116,94 $

TOTAL DES TRAVAUX 6 204 325,53 $

620 432,55 $

85 000,00 $

6 909 758,08 $

344 624,18 $

GRAND TOTAL 7 254 382,26 $

Contingence 10%

Honoraire professionnel 

TOTAL DES TRAVAUX AVEC CONTINGENCE

Taxe nette TVQ (50% de 9,975%)

Estimation Budgétaire REV 1   
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Réfection et Aménagement 3e avenue, entre 6e et 7e rue

N/Dossier: 22-0227-00
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QTÉ
approx.

CONDITIONS GÉNÉRALES

1.0 FRAIS GÉNÉRAUX

1.1
Frais de mobilisation et de démobilisation des 
équipements de chantier. 1 forfaitaire 383 898,64 $ 383 898,64 $

1.2 Énergie (électricité, chauffage). 1 forfaitaire 11 807,86 $ 11 807,86 $

1.3 Direction des travaux (surintendant). 1 forfaitaire 119 490,12 $ $ 119 490,12 $

1.4 Nettoyage final du site. 1 forfaitaire 9 949,72 $ 9 949,72 $

1.5
Signalisations de chantier, passages piéton avec clôture 
protection et passerelles pour accès aux commerces. 1 forfaitaire 114 954,12 $ 114 954,12 $

1.6 Roulotte de chantier. 1 forfaitaire 27 106,16 $ 27 106,16 $

SOUS-TOTAL 1.0 - FRAIS GÉNÉRAUX 667 206,61 $

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

Estimation Budgétaire REV 1   

2023-11-13
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QTÉ
approx.

CIVIL

2.0 GÉNÉRAL

2.1 Découpage, enlèvement et disposition des trottoirs existants. 1031 m² 47,95 $ 49 429,88 $

2.2 Enlèvement et disposition des Parcomètres. 36 unité 204,77 $ 7 371,65 $

2.3 Trait de scie, enlèvement et disposition du pavage existants. 4035 m² 6,26 $ 25 275,24 $

2.4 Enlèvement et disposition de la borne fontaine existant. 1 unité 204,77 $ 204,77 $

2.5 Démantèlement des conduits et fils électriques du réseau 
d'éclairage existant.

1 forfaitaire 41 911,78 $ 41 911,78 $

2.6 Localisation, soutènement, protection et recouvrement conduite 
de Gaz 219,1mm Cl-400 Plastique et massif de béton conduits 
électrique, télébec et Hydro-Québec.(Fournir plan de support 
des conduites de gaz et des massifs électriques approuvée par 
Énergir et Hydro-Québec. )

1

forfaitaire 358 464,10 $ 358 464,10 $

2.7 Démantèlement base de béton existante. 16 unité 695,30 $ 11 124,86 $

2.8 Base de béton luminaire et feux circulation avec fût de Ø 200 
mm (8") incluant transport et installation.

15 unité 2 603,02 $ 39 045,24 $

2.9 Base de béton colonne lumineuse (bollard) incluant transport et 
installation.

6 unité 1 118,66 $ 6 711,98 $

2.10 Base de béton colonne non-lumineuse (bollard) incluant 
transport et installation.

14 unité 1 118,66 $ 15 661,30 $

2.11 Base de béton borne de paiement (horodateur) incluant 
transport et installation.

8 unité 1 118,66 $ 8 949,31 $

2.12 Fourniture et installation isolant rigide en plaque HI-40, 2,4m x 
0,6m x 50 mm(provisoire)

50 unité 75,92 $ 3 796,20 $

2.13 Fourniture et mise en place du Sol structural incluant la 
membrane géotextile type 7612.

330 m³ 546,05 $ 180 195,84 $

2.14 Géomembrane contrôle racinaire 1,5 mm d'épaisseur. 826 m² 58,00 $ 47 923,25 $

2.15 Drain perforé Ø150 mm avec membrane géotextile incluant 
raccordements aux puisards pour le sol structural. 

405 m.lin 77,00 $ 31 186,62 $

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

Estimation Budgétaire REV 1   

2023-11-13
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QTÉ
approx.

CIVIL

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

2.16 Réparation des fissures sur les fondations des bâtiments 
(provisoire)

500 m.lin 172,80 $ 86 400,00 $

2.17 Mise en place d'une membrane d'étanchéité sur les fondations 
des bâtiments (provisoire)

250 m² 32,40 $ 8 100,00 $

2.18 Mise en place terre végétale dans les bacs de plantatation, 
épaisseur 500 mm.

184 m³ 208,12 $ 38 199,69 $

SOUS-TOTAL 2.0 - GÉNÉRAL 959 951,71 $

3.0 AQUEDUC

3.1 Réseaux temporaires d'alimentation en eau potable NORD et 
SUD conforme. 1 forfaitaire 50 782,57 $ 50 782,57 $

3.2 Installation conduite principale F.D. CL52, 300 Ø mm incluant 
l'excavation, remblai et nivellement du terrain jusqu'à la ligne 
d'infrastructure avec surplus d'excavation. 196 m lin. 914,11 $ 178 772,88 $

3.3 Founiture et installation du Poteau incendie Mueller Modern 
Centurion incluant bouche à clé, vanne, butée, pierre nette, 
conduite pré-isolée 50 mm et trousse d'isolation 
surdimensionnée typique. 1 unité 20 757,06 $ 20 757,06 $

3.4 Raccordement au réseau existant. 2 unité 11 466,36 $ 22 932,72 $

3.5 Vanne d'aqueduc 300 Ø mm et bouche à clé avec trousse 
d'isolation surdimensionnée typique. 2 unité 11 994,26 $ 23 988,53 $

3.6 Vanne d'aqueduc 150 Ø mm et bouche à clé avec trousse 
d'isolation surdimensionnée typique et raccordement. 2 unité 4 962,28 $ 9 924,55 $

3.7 Enlever, transport et disposition du réseau d'aqueduc existant à 
désaffecter incluant, les vannes et raccords. 202 m lin. 92,56 $ 18 696,31 $

SOUS-TOTAL 3.0 - AQUEDUC 325 854,63 $

Estimation Budgétaire REV 1   
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QTÉ
approx.

CIVIL

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

4.0 ÉGOUT DOMESTIQUE

4.1 Conduite PVC SDR 26, 375 Ø mm incluant l'excavation, remblai 
et nivellement du terrain jusqu'à la ligne d'infrastructure avec 
surplus d'excavation 165 m lin. 668,95 $ 110 303,50 $

4.2 Regard d'égout sanitaire M-1200, béton préfabriqué. 3 unité 11 181,78 $ 33 545,34 $

4.3 Raccordement au réseau existant. 1 unité 7 891,99 $ 7 891,99 $

4.4 Enlever, transport et disposition du réseau d'égout à désaffecter 
incluant les regards. 202 m lin. 118,91 $ 24 019,42 $

4.5 Gestion du contrôle des eaux domestique par pompages durant 
tout la durée des travaux. 1 forfaitaire 19 944,25 $ 19 944,25 $

SOUS-TOTAL 4.0 - ÉGOUT DOMESTIQUE 195 704,50 $

5.0 ÉGOUT PLUVIAL

5.1 Démantèlement de puisard existant incluant le raccordement 
exitant. 7 unité 596,70 $ 4 176,90 $

5.2 Puisard type P-4 avec réserve de 500mm incluant raccordement 
avec conduite SDR-35. 8 unité 11 841,44 $ 94 731,55 $

5.3 Puisard de type P-4 avec tête T-4 avec réserve de 500mm 
incluant raccordement avec conduite SDR-35. 2 unité 11 841,44 $ 23 682,89 $

5.4 Puisard type P-4 à déplacé. 2 unité 5 493,64 $ 10 987,27 $

5.5 Gestion du contrôle des eaux pluviales par pompages durant 
tout la durée des travaux. 1 forfaitaire 19 944,25 $ 19 944,25 $

5.6 Installation conduite pluviale en béton armé CL. IV, 900 Ø mm, 
incluant les accessoires, bouchon en béton, l'excavation, remblai 
et nivellement du terrain jusqu’à la ligne d'infrastructure avec 
surplus d'excavation. 47 m lin. 2 087,13 $ 98 094,97 $

Estimation Budgétaire REV 1   
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CIVIL

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

5.7 Installation conduite pluviale en béton armé CL. IV, 600 Ø mm, 
incluant les accessoires, bouchon en béton, l'excavation, remblai 
et nivellement du terrain jusqu’à la ligne d'infrastructure avec 
surplus d'excavation. 203 m lin. 1 192,64 $ 242 226,00 $

5.8 Conduite PVC SDR 35, 375 Ø mm incluant l'excavation, remblai 
et nivellement du terrain jusqu'à la ligne d'infrastructure avec 
surplus d'excavation 26 m lin. 560,95 $ 14 584,75 $

5.9 Regard d'égout pluvial M-1200, béton préfabriqué 3 unité 9 474,73 $ 28 424,20 $

5.10 Regard d'égout pluvial MR-750, béton préfabriqué 1 unité 9 582,73 $ 9 582,73 $

5.11 Regard d'égout pluvial MR-900, béton préfabriqué 1 unité 10 554,73 $ 10 554,73 $

5.12 Raccordement au réseau existant. 1 unité 4 651,99 $ 4 651,99 $

5.13 Bouchon pour conduite pluviale en béton armé CL. IV, 900 Ø 
mm 2 unité 2 000,00 $ 4 000,00 $

5.14 Bouchon pour conduite pluviale en béton armé CL. IV, 450 Ø 
mm 1 unité 1 600,00 $ 1 600,00 $

SOUS-TOTAL 5.0 - ÉGOUT PLUVIAL 567 242,23 $

6.0 BRANCHEMENTS DE SERVICES

6.1 Sanitaire 150 Ø mm en PVC DR-28. 19 unité 4 847,69 $ 92 106,07 $

6.2 Sanitaire 200 Ø mm en PVC DR-35. 3 unité 6 755,51 $ 20 266,52 $

6.3 Pluvial 200 Ø mm en PVC DR-35. 1 unité 6 755,51 $ 6 755,51 $

6.4 Aqueduc 19 Ø mm en cuivre K-Mou 9 unité 3 186,43 $ 28 677,89 $

6.5 Aqueduc 25 Ø mm en cuivre K-Mou 6 unité 3 688,52 $ 22 131,14 $

6.5 Aqueduc 38 Ø mm en cuivre K-Mou 3 unité 5 200,52 $ 15 601,57 $

6.6 Aqueduc 50 Ø mm en cuivre K-Mou 2 unité 7 617,78 $ 15 235,56 $

6.8 Aqueduc 150 Ø mm F.D. CL.52 incluant vanne (tigre géant, 
projet phénix) 3 unité 20 561,26 $ 61 683,77 $

TOTAL 6.0 - BRANCHEMENTS DE SERVICES 262 458,04 $

Estimation Budgétaire REV 1   
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Réfection et Aménagement 3e avenue, entre 6e et 7e rue

N/Dossier: 22-0227-00

Page 8 de 14

QTÉ
approx.

CIVIL

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

7.0 VOIRIE

7.1 Excavation de 2e classe jusqu'à la ligne d'infrastructure. 260 m.lin. 721,33 $ 187 546,32 $

7.2 Drain perforé Ø150 mm avec membrane géotextile incluant 
raccordements aux puisards. 404 m.lin 77,00 $ 31 109,62 $

7.3 Membrane géotextile pour sous-fondation 7609 ou équivalent 
approuvé. 260 m.lin. 77,87 $ 20 245,68 $

7.4
Sous-fondation en gravier naturel MG 112, épaisseur 600 mm. 260 m.lin. 827,06 $ 215 036,64 $

7.5 Fondation supérieure en gravier concassé de calibre MG-56, 
épaisseur 300 mm. 260 m.lin. 190,73 49 589,28

7.6 Fondation supérieure en gravier concassé de calibre MG 20, 
épaisseur 300 mm et assise des bordures et trottoirs. 260 m.lin. 773,93 $ 201 221,28 $

7.7 Transport et installation des bordures de granite de rue. 563 m lin. 248,29 $ 139 887,71 $

7.8 Transport et installation des bordures de granite des bacs de 
plantations. 522 m lin. 421,74 $ 219 958,50 $

7.9 Perçage supplémentaire dans bordure de granite (Provisoire) 260 unité 41,69 $ 10 838,88 $

7.10 Construction dalle structurale (trottoir) en béton armé avec 
treillis métallique galvanisés. 1 193 m² 263,63 $ 314 487,11 $

7.11 Construction dalle structurale (trottoir) en béton armé avec 
barres d'armatures galvanisées 10 M. 182 m² 333,07 $ 60 619,10 $

7.12 Bordures de béton de rue incluant fourniture et installation 14 m lin. 208,12 $ 2 913,62 $

7.13 Entretien de la structure granulaire et abat-poussière. 1 forfaitaire 8 258,44 $ 8 258,44 $

7.14 Préparation granulaire avant pavage. 2 825 m² 9,29 $ 26 233,96 $

7.15 Revetement bitumineux ESG-14, 60 mm d'epaisseur 432 t.m 387,29 $ 167 365,93 $

7.16 Revetement bitumineux ESG-10, 40 mm d'epaisseur 288 t.m 413,32 $ 119 075,93 $

SOUS-TOTAL 7.0 - VOIRIE 1 774 387,99 $

Estimation Budgétaire REV 1   
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CIVIL

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

8.0 GESTION DES SOLS CONTAMINÉS EXCAVÉS

8.1 Excavation, chargement, transport, déchargement et entreposé 
temporairement selon les règles de l'art sur le terrain de la ville 
au 1400 6e rue. (provisoire) 600 t.m. 17,28 $ 10 368,00 $

8.2 Excavation, chargement, transport dans un rayon de 10 km,  
déchargement dans un centre de traitements des sols 
contaminés autorisé. (provisoire) 600 t.m. 16,42 $ 9 849,60 $

8.3 Excavation, chargement, transport dans un rayon de 525 km,  
déchargement dans un centre de traitements des sols 
contaminés autorisé. (provisoire) 600 t.m. 131,44 $ 78 861,60 $

SOUS-TOTAL 8.0 - GESTION DES SOLS CONTAMINÉS EXCAVÉS 99 079,20 $

9.0 ESSAIS ET CRITÈRES D'ACCEPTATION

9.1 Nettoyage du réseau d'eau potable. 1 forfaitaire 8 226,36 $ 8 226,36 $

9.2 Essais d'étanchéité du réseau d'eau potable. 1 forfaitaire 2 775,38 $ 2 775,38 $

9.3 Désinfection incluant le rinçage, le remplissage, la chloration le 
rincage final du réseau d'eau potable. 1 forfaitaire 7 007,80 $ 7 007,80 $

9.4 Essai de conductivité 1 forfaitaire 2 081,48 $ 2 081,48 $

9.5 Essais sur les conduites et structure sanitaire et pluvial 1 forfaitaire 5 767,20 $ 5 767,20 $

9.6 Inspection visuelle des puisard et inspection télévisé du réseau 
pluviale et sanitaire incluant le nettoyage du réseau. 1 forfaitaire 2 953,04 $ 2 953,04 $

9.7 Vérification de la déformation des conduites sanitaire et pluviale 
avant l'acceptation provisoire 1 forfaitaire 2 012,15 $ 2 012,15 $

9.8 Vérification de la déformation des conduites sanitaire et pluviale 
avant l'acceptation définitive 1 forfaitaire 2 012,15 $ 2 012,15 $

SOUS-TOTAL 9.0 - ESSAIS ET CRITÈRES D'ACCEPTATION 32 835,56 $

Estimation Budgétaire REV 1   
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CIVIL

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

10.0 RÉFECTION AMÉNAGEMENT RIVERAIN

10.1 Pavé existant à réinstaller. 45 m² 242,89 $ 10 930,14 $

10.2 Pavé à fournir et installer pour compléter le pavé existant. 25 m² 364,93 $ 9 123,30 $

10.3 Pavé existant à remplacer par du nouveau pavé incluant 
l'installation. (Provisoire) 20 m² 364,93 $ 7 298,64 $

10.4 Dalle de béton avec treillis métallique galvanisés. 219 m² 312,23 $ 68 377,93 $

10.5 Ensemble de marches de béton coulé en place avec armatures 
10M galvanisées 6 unité 555,12 $ 3 330,72 $

10.6 Engazonnement en plaque et terre végétale 100 mm 
d'épaisseur. 50 m² 41,69 $ 2 084,40 $

SOUS-TOTAL 10.0 - RÉFECTION AMÉNAGEMENT RIVERAIN 101 145,13 $

Estimation Budgétaire REV 1   
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ÉLECTRIQUE

11.0 GÉNÉRAL

11.1 Luminaire fût de 7,3 mètres c/a accessoires type A (Montage, 
transport, installation et raccordement) 10 unité 1 533,38 $ 15 333,84 $

11.2 Luminaire fût de 7,3 mètres c/a accessoires type D (Montage, 
transport, installation et raccordement) 4 unité 2 116,26 $ 8 465,04 $

11.3 Colonne lumineuse (Montage, transport, installation et 
raccordement) 8 unité 777,06 $ 6 216,48 $

11.4 Prises de courant (2) dans boîtier PVC étanche (montage et 
installation) 4 unité 1 932,34 $ 7 729,34 $

11.5 Conduis 41 mm (fourniture et installation) 1 768 m lin. 38,88 $ 68 739,84 $

11.6 Conduis 53 mm (fourniture et installation) 25 m lin. 213,73 $ 5 343,30 $

11.7 Conducteur #6 (fourniture et installation) 5 499 m lin. 10,15 $ 55 825,85 $

11.8 Conducteur #8 (fourniture et installation) 3 359 m lin. 7,34 $ 24 668,50 $

11.9 Boîte de jonction type 1 (fourniture et installation) 9 unité 1 144,26 $ 10 298,34 $

11.10 Boîte de jonction type 3 (fourniture et installation) 5 unité 1 525,39 $ 7 626,96 $

11.11 Gaine PVC de 200mm (fourniture et installation) 45 m lin. 133,60 $ 6 011,82 $

11.12 Panneau de déneigement (installation et raccordement) 4 unité 379,08 $ 1 516,32 $

11.13 Borne de paiement (horodateur) - (Montage, installation et 
raccordement) 8 unité 494,10 $ 3 952,80 $

11.14 Conduis  41 mm pour système de caméras et Wi-fi (fourniture 
et installation). 490 m lin. 38,77 $ 18 998,28 $

11.15 Système de caméras, haut-parleur et Wi-fi (fourniture et 
installation). 1 forfaitaire 3 220,13 $ 3 220,13 $

11.16 Nouveau panneau de raccordment et tirage de câble dans les 
conduits existants 1 forfaitaire 18 500,00 $ 18 500,00 $

SOUS-TOTAL 11.0 - GÉNÉRAL 262 446,84 $

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total
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ÉLECTRIQUE

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

12.0 FEUX DE SIGNALISATION

12.1 Conduis 53 mm (fourniture et installation) 60 m lin. 54,65 $ 3 278,88 $

12.2 Conduis 41 mm (fourniture et installation) 30 m lin. 27,00 $ 810,00 $

12.3 Conduis 21 mm (fourniture et installation) 45 m lin. 23,76 $ 1 069,20 $

12.4 Boîte de jonction type 2 (fourniture et installation) 4 unité 810,00 $ 3 240,00 $

12.5 Gaine PVC de 200 mm (fourniture et installation) 45 m lin. 81,00 $ 3 645,00 $

12.6 Têtes des feux et conducteur (fourniture et installation) 1 forfaitaire 10 800,00 $ 10 800,00 $

SOUS-TOTAL 12.0 - FEUX DE SIGNALISATION 22 843,08 $

Estimation Budgétaire REV 1   
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AMÉNAGEMENT SURFACE

13.0 GÉNÉRAL

13.1 Pavé PV 1 132 m² 364,93 $ 48 331,59 $

13.2 Pavé PV 3 64 m² 414,94 $ 26 726,03 $

13.3 Pavé PV 4 50 m² 414,94 $ 20 763,40 $

13.4 Pavé PV 5 15 m² 444,10 $ 6 794,67 $

13.5 Pavé PV 6 348 m² 364,93 $ 127 062,02 $

13.6 Colonne non-lumineuse (bollard) incluant transport et 
installation. 14 unité 2 081,48 $ 29 140,78 $

13.7 Plaques podotactiles incluant fourniture, transport et 
installation. 16 m² 1 040,80 $ 16 652,74 $

13.8 Plantation de végétaux, arbres et arbustre. 1 forf. 98 000,00 $ 98 000,00 $

SOUS-TOTAL 13.0 - GÉNÉRAL 373 471,22 $

14.0 MOBILIER URBAIN

14.1
Banc sans dossier incluant transport fourniture et installation. 7 unité 8 827,03 $ 61 789,24 $

14.2
Banc avec dossier incluant transport, fourniture et installation. 7 unité 8 827,03 $ 61 789,24 $

14.3
Support à vélos incluant transport, fourniture et installation. 8 unité 3 957,49 $ 31 659,94 $

14.4 Poubelle/recyclage incluant transport, fourniture et installation. 6 unité 7 863,38 $ 47 180,30 $

14.5
Rochers décoratifs incluant transport, installation, fourniture. 22 unité 2 030,14 $ 44 663,12 $

14.6
Structures nuage incluant fourniture, transport et installation.

3 unité 28 000,00 $ 84 000,00 $

14.7 Bosquet incluant fourniture, transport et installation. 7 unité 13 500,00 $ 94 500,00 $

SOUS-TOTAL 14.0 - MOBILIER URBAIN 425 581,84 $

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total
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AMÉNAGEMENT SURFACE

BORDEREAU DES QUANTITÉS

Articles Description Unité Prix unitaire Total

15.0 PASSAGE MITTO

15.1 Luminaire fût de 7,3 mètres c/a accessoires type A (Montage, 
transport, installation et raccordement) 3 unité 2 953,18 $ 8 859,55 $

15.2 Base de béton luminaire pour fût de Ø 200 mm (8") incluant 
transport et installation. 3 unité 5 013,22 $ 15 039,65 $

15.3 Pavé PV 6 195 m² 364,93 $ 71 161,74 $

15.4 Excavation de 2e classe jusqu'à la ligne d'infrastructure. 32 m.lin. 180,00 $ 5 760,00 $

15.5 Drain perforé Ø150 mm avec membrane géotextile incluant 
raccordements aux puisards. 32 m.lin 45,00 $ 1 440,00 $

15.6 Membrane géotextile pour sous-fondation 7609 ou équivalent 
approuvé. 32 m.lin. 32,00 $ 1 024,00 $

15.7 Sous-fondation en gravier naturel MG 112, épaisseur 600 mm. 32 m.lin. 207,00 $ 6 624,00 $

15.8
Fondation supérieure en gravier concassé de calibre MG 20, 
épaisseur 300 mm et assise des bordures et trottoirs. 32 m.lin. 194,00 $ 6 208,00 $

15.9 Panneau d'affichage numérique au LED d'extérieur, incluant 
fourniture et installation raccordement. 1 unité 18 000,00 $ 18 000,00 $

SOUS-TOTAL 15.0 - PASSAGE MITTO 134 116,94 $

Estimation Budgétaire REV 1   

2023-11-13





 
  
 
 
Règlement décrétant une dépense de 7 464 600 $ et un emprunt de 7 464 600 $ pour la 
réalisation de divers travaux relatifs à la construction, au réaménagement et à la réfection 
d’infrastructures de rues, de bordures et trottoirs, la mise en place de béton bitumineux, 
l’installation de bornes de recharges électriques et l’éclairage de rues.  
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 

 
ARTICLES 

 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à faire exécuter les travaux mentionnés au présent règlement 
conformément aux plans et devis ci-dessous énumérés, incluant les frais, les taxes nettes et les 
imprévus, tel qu’il appert des estimations détaillées préparées par le Service de l’ingénierie et 
approuvées le 23 janvier 2024 par M. Phillip Sidorenko, ingénieur et directeur de ce service, 
figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Remplacement de la conduite d’aqueduc secteur Pudifin – Rue Bélisle 
2415-1-1.11-CIV 

100-200 

Aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection de la 7e Rue et du boulevard 
barrette 

2415-2-3.1-CIV 
100-101-102-
103-104-105-

106-107 
 

2415-2-3.1-CIV 
200-201-202-

203-204-205-206 
 

2415-2-3.1-CIV 
300-301-302 

 
2415-2-3.1-PAY 

100-101-102-
103-104-105 

 
2415-2-3.1-ELE 
100-101-102-

103-104 
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Mise en place de béton bitumineux et construction de trottoir et bordure sur la 
rue Giguère, entre le boulevard Forest et la rue Giguère (phase 1) 

2415-3-4.10-CIV 
100-101-102-103 

 
2415-3-4.10-CIV 

200-201 
 

2415-3-4.10-CIV 
300 

 
2415-3-4.10-PAY 

100-101-102-
103-104-105 

Resurfaçage d’urgence sur la 3e Avenue, entre Hardy Ringuette et le carrefour 
giratoire 117 

2415-4-4.44-CIV 
100 

Planage et resurfaçage sur la 3e Avenue, entre les rues Thibault et Lauzon 2415-4-4.16-CIV 
100-101-200-300 

Planage et resurfaçage sur la 4e Avenue, entre la rue Gélinas et la 1re Rue 2415-4-4.49-CIV 
100-101-200-300 

Construction de trottoir sur la 6e Rue, entre le boulevard Forest et la rue des 
Érables (côté ouest) 

2415-5-4.6-CIV 
100-101-102-
200-201-300 

 
2415-5-4.6-PAY 

100-101 

Construction de trottoir sur la rue Bouchard, entre les rues Goulet et Pinard 2415-5-4.7-CIV 
100 

Réaménagement de l’intersection de la 7e Rue et 6e Avenue incluant le planage et 
resurfaçage sur la 7e Rue, entre la voie ferrée et la 6e Avenue et l’ajout d’une piste 
cyclable bidirectionnelle en site propre 

2415-5-4.43-CIV 
100-101-102-
200-201-300 

 
2415-5-4.43-PAY 

100-101 

Sécuriser l’intersection des rues des Érables et des Saules 2415-5-8.3-CIV 
100-200-300 

Achat et installation de bornes de recharge électrique (programme 4500 bornes) au 
Centre multisport Fournier, à la patinoire Bleu Blanc Bouge et au chalet d’accueil de 
la Forêt récréative 

2415-6-7.12-CIV 
100-101-102-
300-301-302 

Drainage des fossés et ponceaux sur la rue Bombardier 2415-7-5.4-CIV 
100-101-200-300 

Addition d’éclairage public de rues sur tout le territoire 

VD-1775 
PL-409 
PL-410 
PL-411 

 
Article 3 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 7 464 600 $ incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 7 464 600 $ sur une période de dix ans. 
 
Article 5 
 
5.1 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 443 748,82 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la mise en place du béton bitumineux et 
construction de trottoir et bordure sur la rue Giguère, entre le boulevard Forest et la 
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rue Duchesne (Phase 1), incluant les frais incidents, décrétés par le présent règlement, il 
est imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l’annexe B du présent 
règlement et en faisant partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant, basée sur 
l’étendue de front de ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 
en vigueur chaque année. 
 

5.2 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles du solde de l’emprunt, au montant de 
7 020 851,18 $, incluant les frais incidents décrétés par le présent règlement, il est imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.3 En application de l’article 5.1, lorsqu’il s’agit d’un lot situé à un carrefour, la formule utilisée 

pour déterminer la taxe payable consiste en l’addition de la mesure des deux côtés qui ne 
sont pas adjacents à la rue, et la division de ce résultat par 2. 

 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
        SIGNÉ  
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
        SIGNÉ  
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



































































 
  
 
 
Règlement décrétant une dépense de 6 385 500 $ et un emprunt de 6 385 500 $ pour la 
réalisation et l’ajustement des coûts relatifs à la réalisation de travaux de réfection des services 
municipaux. 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à faire exécuter les travaux mentionnés au présent règlement 
conformément aux plans et devis ci-dessous énumérés, incluant les frais, les taxes nettes et les 
imprévus, tel qu’il appert des estimations détaillées préparées par le Service de l’ingénierie et 
approuvées le 25 janvier 2024 par M. Phillip Sidorenko, ingénieur et directeur de ce service, 
figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION PLANS NOS 

Réfection des services municipaux sur la rue Bouchard, entre les 
rues Vallières et Parent (phase 2) 

2416-1-1.12-CIV 
100-101-200-300 

Prolongement de la conduite pluviale sur la 4e Avenue, entre les 
rues Gélinas et Germain 

2416-3-1.7-CIV 
100-101-200-300 

Prolongement de la conduite pluviale sur la 2e Avenue, entre la 5e 
Rue et la rue Lévis 

2416-4-1-17-CIV 
100-101-102-200-300 

 
Article 3 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 6 385 500 $ incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 6 385 500 $ sur une période de dix ans. 
 
Article 5 
 
5.1 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 134 735,82 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la réfection des services municipaux sur la rue 
Bouchard, entre les rues Vallières et Parent (phase 2), incluant les frais incidents, 
décrétés par le présent règlement, il est imposé et il sera prélevé annuellement, durant le 

RÈGLEMENT 2024-16 
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terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation 
décrit à l’annexe B du présent règlement et en faisant partie intégrante, une taxe spéciale 
à un taux suffisant, basée sur l’étendue de front de ces immeubles imposables, telle 
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 

5.2 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles du solde de l’emprunt, au montant de 
6 250 764,18 $, incluant les frais incidents décrétés par le présent règlement, il est imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.3 En application de l’article 5.1, lorsqu’il s’agit d’un lot situé à un carrefour, la formule utilisée 

pour déterminer la taxe payable consiste en l’addition de la mesure des deux côtés qui ne 
sont pas adjacents à la rue, et la division de ce résultat par 2. 

 
 

Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



































 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 1 012 000 $ et un emprunt de 1 012 000 $ afin de 
défrayer le coût d’études et d’honoraires professionnels associés à divers projets. 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à défrayer les coûts inhérents aux honoraires professionnels 
associés à l’étude de divers projets ci-dessous énumérés incluant les frais, les taxes nettes et 
les frais de financement, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par le service de 
l’ingénierie et approuvées le 29 janvier 2024 par M. Phillip Sidorenko, ingénieur et directeur de 
ce service, figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

DESCRIPTION DU PROJET 

Sols contaminés et arpentage légal – Réalisation d’études diverses 

Rénovation à l’Hôtel de Ville (855, 2e Avenue) – Modernisation du bâtiment et phasage des 
travaux 

Rénovation au Club Sport Belvédère – Réfection du toit et du système de réfrigération du 
curling 

Piscine du centre Oriel-Riopel - Étude du système de chauffage et ventilation, 
remplacement du Desert Air 

Centre-Agnico Eagle – Réfection des toits plats des cages d’escaliers 

Usine d’épuration – Rénovation et modernisation du bâtiment 

Rue Bouchard, entre les rues Vallières et Parent – Plans et devis incluant la surveillance de 
chantier 

Nouveau puits d’eau potable – Étude hydrogéologique afin de trouver une source 
alternative d’eau potable 

Déphosphatation et désinfection des eaux usées à l’usine d’épuration 
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Article 3 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 012 000 $ incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 1 012 000 $ sur une période de cinq ans. 
 
Article 5 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 























 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 467 500 $ et un emprunt de 467 500 $ pour l’achat et la 
réalisation de divers travaux d’installation et d’entretien d’équipements sur les sites d’activités 
sportives et le réseau cyclable.   
 

 
 

PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mercredi 5 février 2024 et qu’un projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à procéder aux achats et à faire exécuter les travaux 
mentionnés dans le présent règlement conformément au(x) plan(s) et devis ci-dessous 
énuméré(s), incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu’il appert des estimations 
détaillées préparées par le Service de l’ingénierie (responsable du programme triennal 
d’immobilisations) et approuvées le 29 janvier 2024 par M. Philip Sidorenko, ingénieur et 
directeur de ce service, figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie 
intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Éclairage du terrain d’ultimate au parc St-Joseph 
2420-4-7.10-ELE 
100-101-200-201 

 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 467 500 $ incluant les frais, les 
taxes nettes et les frais de financement, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4 
 
Afin d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est autorisé 
à emprunter une somme de 467 500 $ sur une période de 10 ans. 
 
Article 5 
 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  
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Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
             
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
         
             
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



















 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 1 430 000 $ et un emprunt de 1 430 000 $ pour l’achat 
d’un camion autopompe pour le Service de sécurité incendie.  
 

 
 

PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance ; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à acheter aux fins du présent règlement, un camion 
autopompe Custom Pierce-Maxisaber neuf, tel que décrit à l’estimation détaillée préparée par le 
Service de l’ingénierie (responsable du programme triennal d’immobilisations) et approuvée le 
29 janvier 2024 par M. Philip Sidorenko, ingénieur et directeur de ce service, figurant à l’annexe 
A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 1 430 000 $ incluant les frais, les 
taxes nettes et les frais de financement, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4 
 
Afin d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est autorisé 
à emprunter une somme de 1 430 000 $ sur une période de 10 ans. 
 
Article 5 
 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  
 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
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Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
         
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



plr 
Ingénierie 

Val-d'Or 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT 2024-22 

RÉSUMÉ DES COÛTS 

DESCRIPTION MONTANT 

ESTIMATION DES COÛTS POUR L'ACHAT D'UN CAMION AUTOPOMPE POUR LE 1 300 000 $ 
SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

Sous-totall 1 300 000 $ 

FRAIS DE FINANCEMENT (±10 %)I 130 000 $ 

TOTALI 1 430 000 $ 

PHILLIP SIDORENKO, ing. directeur 

010 #5063140 

Le 29 janvier 2024 

Lafond Annie
Boîte de texte
Annexe A



Ingénierie 

Val-d'Or 

ESTIMATION DES COÛTS POUR L'ACHAT DUN CAMION AUTOPOMPE 

POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

DESCRIPTION UNITÉ PRIX QUANTITÉ TOTAL 

   

UNITAIRE APPROX. 

  

RÈGL. 2024- 

 

 a b a x b = c 

1. Camion autopompe Custum PIERCE-MAXISABER forfaitaire 1 238 000,00$ 1 1 238 000,00 $ 

 

Voir soumissionl 1051 de L'Arsenal en pièce jointe 

    

TOTAL DES COÛTS DIRECTS 

  

1 238 000,00 $ 

TAXES NETTES TVQ (50 % de 9,975 %) 61 745,25 $ 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS ET TAXES NETTES 

  

1 299 745,25 $ 

TOTAL ARRONDI 

  

1 300 000,00 $ 

        

é r Stéphan  Larose,  coordonnateur technique 

   

Le 29 janvier 2024 

   



Li -ARSENAlui. Envoyer paiement à: 
Vendu par 

SOUMISSION: 11051 

TOUT POUR VOS INTERVENTIONS D'URGENCE THIBAULT & ASSOCIES Date 2023-10-04 
2250 André C.Hamel 

Tél : 819-474-2111 800-266-7610 Drummondville,  Oc. J2C 8B1 
Fax: 819-474-7494 
Courriel : info@larsenal.ca 
www.IarsenaI.ca Référence: Autopompe Pierce 

Client: 84180 

Ville de Val-D'Or 

855, 2e Avenue 

Val d'or, Qc 

J9P 1W8 

Expédier à: 

Même 

(819) 824-9613 

No. item Description Qté. Prix Total Tx 

AUTOPOMPE  MAXI-SABER 

Camion Autopompe Custom  PIERCE  - MAXISABER 
- Réservoir 1000 gallons  imp. 
- Réservoir mousse 25 gallons  imp. 
- Cabine Pierce -  Saber  60-10 (60" avec surélevé de 10") 
- Pompe Hale DSD 1500  GPM 
- Plomberie  "Foam ready"  pouvant installer un système à mousse 
- Pare-chocs 19" avec compartiment pour 150-1-3/4" préconnect 
- Sirène fédérale Q213 
- Panneau de pompe  Paragon  TM  (déphasé et protégé par porte à rouleau) 
- 2  "speed lay's"  préconnect 1-3/4" 
- Compartiment pour échelle intégré à la carrosserie 
- 11 espaces de rangement pour cylindre d'air dans les ailes 
- Cabine deux tons (Rouge et Blanc) 
- Système à mousse Foampro 2002 
- Tour de lumière de type Gatineau (voir photo en attachement) 
- Pac  track  dans la partie haute des compartiments 
-  Inverter  pour courant dans 4 coffres 
- Système d'arrimage d'appareil respiratoire "Smartdock" 
- Radio Am/Fm 

Prix de vente 1,00 1095000,00 1095000,00 

Alexandre Séguin, CSP 
Directeur des ventes 
(819)474-2111, poste 226 
Cell:  (514) 962-9538 
Sans frais (800) 266-7610 
alexandre.seguin@larsenal.ca 

Sous-total: 1095000,00 

Transport: 

A) Inscrit: 134678309 T.P.S. : 54750,00 

B) Inscrit: 1015299238 T.V.Q. : 109226,25 

TOTAL: 1258976,25 

Soumission valide 30 jours. Pièces électroniques - non remboursables. Aucun retour après 30 jours. Frais de retour de marchandise de 

25%. Carte de crédit acceptée pour un montant maximal de 5000$. 
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